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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Assiette
Question écrite n° 10812

Texte de la question

Dans le cadre de l'application de la loi instituant l'impot de solidarite sur la fortune, M Georges Mesmin appelle
l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur les difficultes
d'appreciation venale d'un immeuble greve d'un nantissement et appartenant a une societe civile familiale. En
effet, pour l'evaluation de ce bien immobilier, la loi ne tient pas compte, par exemple par l'existence d'un
abattement special correspondant, du fait que, dans le cadre d'une succession, un membre de la famille, non
associe a la societe familiale, beneficie d'un nantissement sur l'ensemble du dit immeuble, destine a garantir le
paiement d'une rente qui doit lui etre servie. Il resulte de la situation juridique particuliere du nantissement que la
vente de l'immeuble a un tiers est rendue tres malaisee. En consequence, il lui demande de quelle maniere il
entend tenir compte de la difficulte d'aliener un immeuble greve d'un nantissement, afin que son appreciation
venale declaree pour l'ISF corresponde a la valeur reelle de sa mise sur le marche.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsqu'un immeuble se trouve greve d'un contrat de nantissement ou antichrese, le creancier
antichresiste est mis en possession dudit immeuble avec faculte d'en percevoir les fruits, a charge de les
imputer sur les interets, s'il lui en est du, et ensuite sur le capital de sa creance. Ce contrat lui confere a titre de
garantie un droit reel accessoire lui permettant de retenir le bien en sa possession, tant qu'il n'a pas ete
integralement desinteresse de sa creance en principal, frais et accessoires. Dans l'hypothese ou l'immeuble
serait mis en vente, le creancier antichresiste pourrait invoquer, a concurrence du montant global de sa creance,
un droit de preference sur le prix de vente de l'immeuble, etant precise qu'il exercerait ce droit au rang determine
par la date a laquelle ce dernier a ete publie et, en tout etat de cause, apres les creanciers hypothecaires dont
les droits lui seraient opposables. Mais les droits de retention et de preference n'ayant pour objet que de garantir
le remboursement de la dette contractee par le debiteur, selon les modalites particulieres de l'antichrese
librement consentie au creancier, ne sauraient avoir une incidence sur la valeur venale intrinseque de cet
immeuble, qui doit etre appreciee dans les conditions habituelles, c'est-a-dire en fonction de sa situation locative
et conformement aux donnees du marche immobilier local. C'est cette valeur venale qui doit etre declaree par le
proprietaire de l'immeuble ayant constitue l'antichrese pour l'assiette de l'impot de solidarite sur la fortune. Bien
entendu, la creance est imposable dans le patrimoine de l'antichresiste et, en contrepartie, le montant de la
dette garantie peut venir en deduction du patrimoine du debiteur.
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